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Votre enjeu :
Faire de cette démarche obligatoire une réelle opportunité de pilotage 
de votre politique de prévention des risques

Maitriser vos risques professionnels 

Limiter les accidents et 

maladies professionnelles 

et leurs impacts sur la 

qualité du service rendu 

aux citoyens

Développez la prévention, 

la protection des agents

et des entreprises externes 

Augmentez la motivation et 

l’engagement de vos 
collaborateurs 

Gérer de manière efficiente 

votre collectivité pour limiter 

les impacts financiers

Anticipez les situations 

dangereuses 

pour éviter les accidents 

Optimisez les conditions 

de travail
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Un applicatif innovant et agile en support de votre démarche 
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Un atout stratégique pour votre entreprise : 

l’ensemble de vos risques est centralisé dans un seul outil 

Un outil participatif et engageant : 

l’interface est souple et intuitive pour que chacun 
puisse contribuer 

Un pilotage au plus près de votre démarche 

de prévention avec des tableaux de bord détaillés 

et de multiples requêtes 

Déjà 16 000 utilisateurs ! 
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Un accompagnement en 3 phases

La préparation 
de la démarche

avec les acteurs de la prévention 
et à travers une analyse 

documentaire  

Phase 1 

Phase 2 
L’évaluation des risques 

professionnels avec 
l’intégration des risques 

psychosociaux 

Phase 3

La construction d’un plan 
d’actions associé 

à tous les risques identifiés avec 
un pilotage en continu 

Tout au long du process, Relyens assure la 

rédaction et la mise en forme du Document Unique 

et vous accompagne dans le pilotage des risques  

Un outil qui s’adapte aux 
évolutions réglementaires 

dans le respect de la 

réglementation RGPD  



Les bénéfices au service de votre démarche de maîtrise 
de vos risques professionnels 

Vous disposez d’un plan d’action partagé 
et co-construit adapté à votre collectivité

Vous définissez des mesures de 

prévention concrètes appropriées 

à chaque risque

Vous partagez en temps réel

le plan d’actions et
les actions de prévention à déployer

Limiter les 

accidents et 

maladies 

professionnelles 

et leurs impacts 

sur la qualité du 

service rendu 

aux citoyens

Vous maîtrisez le coût

pour répondre à votre budget

Vous gagnez du temps :

vos équipes sont rapidement 

opérationnelles grâce à notre support 

réactif et des formations ciblées

Vous disposez d’un pilotage
en temps réel de l’impact

de vos actions de prévention

Gérer de 

manière 

efficiente 

votre collectivité 

pour limiter les 

impacts financiers
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Notre applicatif simplifie l’accès aux données 
et amplifie l’impact de votre stratégie de prévention 
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Chez Relyens, nous sommes bien plus qu’Assureur, nous sommes Risk Manager. Piloter, prévenir les 
risques et les assurer, c’est notre engagement pour protéger plus efficacement les acteurs du soin et des 
territoires, en Europe. À leurs côtés, nous agissons et innovons en faveur d’un service d’intérêt général 
toujours plus sûr, pour tous.

Anticiper aujourd’hui 
pour protéger demain.

Siège social

Route de Creton

18110 VASSELAY – France

Tél : +33 (0)2 48 48 15 15 

relyens.eu

www.orias.fr

Relyens SPS : S.A. au capital de 52 875 € - Société de courtage d’assurance – 335 171 096 RCS Bourges

Siège social : Route de Creton - 18110 VASSELAY – N°ORIAS 07000 814 – www.orias.fr 

Organisme de formation professionnelle déclaré sous le n° 24180125318 auprès du Préfet de région 

Les informations contenues dans ce document sont non-contractuelles et susceptibles d’être modifiées à tout moment et sans préavis. L’éditeur de ce 
document ne saurait voir sa responsabilité tant contractuelle que délictuelle engagée, les pour dommages découlant des actions commises ou omises 

en raison du contenu de l’information fournie. 
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